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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFI!E

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP!ENNE LE PARLEMENT EUROP!EN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROP!ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 75, paragraphe 1,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 71, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission, InchangØ

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social, vu l’avis du ComitØ Øconomique et social (1),

statuant conformØment 7 la procØdure visØe 7 l’article 189 C du
traitØ, en coopØration avec le Parlement europØen,

statuant conformØment 7 la procØdure visØe 7 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

ConsidØrant que la directive 82/714/CEE du Conseil du 4
octobre 1982 Øtablissant les prescriptions techniques des
bateaux de la navigation intØrieure (1) instaurait des conditions
harmonisØes de dØlivrance de certificats techniques pour les
bateaux de la navigation intØrieure dans tous les !tats
membres; que, dans l’intØrŒt de la sØcuritØ, ces conditions
doivent Œtre adaptØes au progrŁs technique tout en tenant
compte de l’Øvolution du rØseau navigable de la CommunautØ.

(1) La directive 82/714/CEE du Conseil du 4 octobre 1982
Øtablissant les prescriptions techniques des bateaux de la
navigation intØrieure (2) instaurait des conditions harmoni-
sØes de dØlivrance de certificats techniques pour les bateaux
de la navigation intØrieure dans tous les !tats membres, qui
ne permettraient cependant pas la navigation sur le Rhin.
En effet, demeurent en vigueur pour les bateaux de la
navigation intØrieure des prescriptions techniques diffØ-
rentes 7 l’Øchelle europØenne. La coexistence de diffØrentes
rØglementations internationales et nationales a fait obstacle
jusqu’7 prØsent aux efforts entrepris en vue d’une recon-
naissance mutuelle des certificats de navigation nationaux
sans inspection supplØmentaire des bateaux Øtrangers. En
outre, les normes contenues dans la directive 82/714/CEE
ne correspondent plus en partie 7 l’Øtat actuel de la tech-
nique.

___________
(1) JO L 301 du 28.10.1982, p. 1.

___________
(1) JO C 157 du 25.5.1998, p. 17.
(2) JO L 301 du 28.10.1982, p. 1.
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ConsidØrant que les conditions et les prescriptions techniques
applicables 7 la dØlivrance de certificats pour bateaux de navi-
gation intØrieure au titre de l’article 22 de la convention rØvisØe
pour la navigation du Rhin sont rØvisØes depuis le 1er janvier
1995. Pour des raisons de concurrence et de sØcuritØ il est
opportun d’adopter le champ d’application et la teneur de ces
prescriptions techniques pour l’ensemble du rØseau de la
CommunautØ.

(2) Les prescriptions techniques figurant dans les annexes de la
directive 82/714/CEE incorporent pour l’essentiel les dispo-
sitions dans le cadre de la Convention rØvisØe pour la navi-
gation du Rhin, dans la version approuvØe en 1982 par la
Commission Centrale pour la Navigation du Rhin (CCNR).
Les conditions et les prescriptions techniques applicables 7
la dØlivrance de certificats pour bateaux de navigation intØ-
rieure au titre de l’article 22 de la convention rØvisØe pour
la navigation du Rhin sont rØvisØes depuis le 1er janvier
1995. Elles sont reconnues comme reflØtant l’Øtat actuel de
la technique et sont en vigueur depuis le 1er janvier 1995.
Pour des raisons de concurrence et de sØcuritØ il est
opportun, dans l’intØrŒt mŒme d’une harmonisation 7
l’Øchelle europØenne, d’adopter le champ d’application et
la teneur de ces prescriptions techniques pour l’ensemble
du rØseau navigable de la CommunautØ. Il convient 7 cet
Øgard de prendre en compte les modifications intervenues
dans le rØseau communautaire de navigation intØrieure.

ConsidØrant qu’il convient d’appliquer 7 tout le rØseau navi-
gable de la CommunautØ les certificats communautaires pour
bateaux de navigation intØrieure qui attestent la conformitØ
intØgrale des bateaux aux prescriptions techniques rØvisØes
susmentionnØes.

(3) Il convient d’appliquer 7 tout le rØseau navigable de la
CommunautØ les certificats communautaires pour bateaux
de navigation intØrieure qui attestent la conformitØ intØ-
grale des bateaux aux prescriptions techniques rØvisØes
susmentionnØes.

ConsidØrant qu’il est opportun de renforcer l’harmonisation des
conditions de dØlivrance, par les !tats membres, de certificats
supplØmentaires communautaires pour la navigation sur les
voies d’eau des zones 1 et 2 (estuaires) ainsi que de la zone 4.

(4) Il est opportun de renforcer l’harmonisation des conditions
de dØlivrance, par les !tats membres, de certificats supplØ-
mentaires communautaires pour la navigation sur les voies
d’eau des zones 1 et 2 (estuaires) ainsi que de la zone 4.

(5) Dans l’intØrŒt de la sØcuritØ du transport de passagers, il est
opportun d’Øtendre le champ d’application de la directive
Øgalement aux bateaux 7 passagers affectØs au transport de
plus de douze passagers, 7 l’instar du RŁglement de visite
des bateaux du Rhin.

ConsidØrant qu’il convient de prØvoir un rØgime transitoire
pour les bateaux en service qui ne sont pas encore munis
d’un certificat communautaire pour bateaux de navigation intØ-
rieure au moment de la premiŁre visite technique effectuØe en
vertu des prescriptions techniques rØvisØes Øtablies par la
prØsente directive.

(6) Il convient de prØvoir un rØgime transitoire pour les
bateaux en service qui ne sont pas encore munis d’un
certificat communautaire pour bateaux de navigation intØ-
rieure au moment de la premiŁre visite technique effectuØe
en vertu des prescriptions techniques rØvisØes Øtablies par la
prØsente directive.

ConsidØrant qu’il convient de dØterminer, dans certaines limites
et selon la catØgorie de bateaux concernØe, la durØe de validitØ
des certificats communautaires dans chaque cas spØcifique.

(7) Il convient de dØterminer, dans certaines limites et selon la
catØgorie de bateaux concernØe, la durØe de validitØ des
certificats communautaires dans chaque cas spØcifique.

ConsidØrant que, afin d’accØlØrer l’adaptation des annexes de la
directive au progrŁs technique, il s’impose d’instaurer les procØ-
dures prØvues 7 cette fin par la dØcision 87/373/CEE du
Conseil.

(8) ConformØment 7 l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice
des compØtences d’exØcution confØrØes 7 la Commission (1),
il convient que les mesures nØcessaires pour la mise en
Auvre de la prØsente directive soient arrŒtØes selon la
procØdure consultative prØvue 7 l’article 3 de ladite
dØcision.

___________
(1) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
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ConsidØrant qu’il est nØcessaire que les dispositions de la direc-
tive 76/135/CEE du Conseil du 20 janvier 1976 sur la recon-
naissance rØciproque des attestations de navigabilitØ dØlivrØes
pour les bateaux de la navigation intØrieure (1) demeurent
applicables aux bateaux visØs par elle, mais non visØs par la
prØsente directive,

(9) Il est nØcessaire que les dispositions de la directive
76/135/CEE du Conseil du 20 janvier 1976 sur la recon-
naissance rØciproque des attestations de navigabilitØ dØli-
vrØes pour les bateaux de la navigation intØrieure (1)
demeurent applicables aux bateaux non visØs par la
prØsente directive,

A ARR˚T! LA PR!SENTE DIRECTIVE: ONT ARR˚T! LA PR!SENTE DIRECTIVE:

Article premier InchangØ

La directive 82/714/CEE est modifiØe comme suit:

1) Le troisiŁme tiret de l’article premier est remplacØ par le
texte suivant:

«E Zone 4: les autres voies d’eau de la CommunautØ
figurant sur la liste du chapitre III de l’annexe I.».

2) L’article 2 est remplacØ par le texte suivant:

«1. La prØsente directive s’applique:

E aux bateaux d’une longueur Øgale ou supØrieure 7 20
mŁtres;

E aux bateaux dont le produit longueur H largeur H
tirant d’eau, tel qu’il est dØfini 7 l’annexe II article
1.01, est Øgal ou supØrieur 7 100 m3;

E aux remorqueurs et pousseurs, mŒme si leur longueur
n’atteint pas 20 mŁtres ou que leur produit longueur
H largeur H tirant d’eau, tel qu’il est dØfini 7 l’annexe II
article 1.01, est infØrieur 7 100 m3, pour autant qu’ils
aient ØtØ construits pour remorquer, pousser ou mener
7 couple les bateaux dØfinis au premier tiret.

2. Sont exclus de la prØsente directive:

E les bateaux 7 passagers prØvus pour le transport de 12
personnes maximum en plus de l’Øquipage,

E les bacs,

E les bateaux de plaisance d’une longueur infØrieure 7 24
mŁtres,

E les bateaux de service des autoritØs de contrIle et les
bateaux de service d’incendie,

E les bateaux militaires,

___________
(1) JO L 21 du 29.1.1976, p. 10.

___________
(1) JO L 21 du 29.1.1976, p. 10.
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E les navires de mer, y compris les remorqueurs et pous-
seurs de mer circulant ou stationnant sur les eaux
fluvio-maritimes ou se trouvant temporairement sur
les eaux intØrieures, pour autant qu’ils soient munis
des certificats suivants de navigation ou de sØcuritØ en
cours de validitØ:

E un certificat qui atteste la conformitØ 7 la Conven-
tion internationale de 1974 pour la sauvegarde de
la vie humaine en mer (SOLAS), telle qu’elle a ØtØ
modifiØe, ou 7 une convention Øquivalente,

E un certificat qui atteste la conformitØ 7 la Conven-
tion internationale de 1966 sur les lignes de
charge, telle qu’elle a ØtØ modifiØe, ou 7 une
convention Øquivalente et un certificat IOPP qui
atteste la conformitØ 7 la Convention internatio-
nale de 1973 pour la prØvention de la pollution
par les navires (MARPOL), telle qu’elle a ØtØ modi-
fiØe,

ou,

E dans le cas de bateaux 7 passagers non visØs par
toutes ces conventions, un certificat dØlivrØ en
vertu de la directive no 97/. . ./CE du Conseil
Øtablissant des rŁgles et normes de sØcuritØ pour
les navires 7 passagers.»

E dans le cas de bateaux 7 passagers non visØs par
toutes ces conventions, un certificat dØlivrØ en
vertu de la directive 98/18/CE du Conseil Øtablis-
sant des rŁgles et normes de sØcuritØ pour les
navires 7 passagers.»

3) Les premier et second tirets de l’article 3 sont remplacØs
par le texte suivant:

InchangØ

«E d’un certificat dØlivrØ au titre de l’article 22 de la
Convention rØvisØe pour la navigation du Rhin ou
d’un certificat communautaire pour bateaux de navi-
gation intØrieure dØlivrØ aprŁs le 1er juillet 1998
conformØment 7 l’article 8 qui atteste la conformitØ
totale du bateau aux prescriptions techniques de
l’annexe II s’ils naviguent sur les voies d’eau de la
zone R;

E d’un certificat communautaire pour bateaux de navi-
gation intØrieure dØlivrØ aux bateaux rØpondant aux
dispositions de la prØsente directive et aux prescrip-
tions techniques de l’annexe II s’ils naviguent sur les
voies d’eau d’autres zones.»

4) L’article 5 est remplacØ par le texte suivant:

«1. Chaque !tat membre, sous rØserve des dispositions
de la Convention rØvisØe pour la navigation du Rhin et de
l’approbation de la Commission agissant conformØment 7
la procØdure dØfinie 7 l’article 19 paragraphe 3, peut
adopter des prescriptions techniques complØmentaires 7
celles de l’annexe II pour les bateaux naviguant sur les
voies d’eau des zones 1 et 2, situØes sur son territoire.
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Ces prescriptions complØmentaires sont limitØes aux sujets
ØnumØrØs 7 l’annexe Va et Øtablies conformØment aux
dispositions de ladite annexe.

2. La conformitØ du bateau aux dites prescriptions
complØmentaires est prØcisØe sur le certificat communau-
taire visØ 7 l’article 3 ou, dans le cas visØ 7 l’article 4
paragraphe 2, sur le certificat supplØmentaire communau-
taire. Cette attestation de conformitØ est reconnue sur les
voies d’eau communautaires de la zone correspondante.

3. Chaque !tat membre, sous rØserve de l’approbation
de la Commission agissant conformØment 7 la procØdure
dØfinie 7 l’article 19 paragraphe 3, autorise un allØgement
des prescriptions techniques de l’annexe II pour les bateaux
qui naviguent exclusivement sur les voies d’eau de la zone
4, situØes sur son territoire. Cet allØgement est limitØ aux
sujets ØnumØrØs 7 l’annexe Vb. Lorsque les caractØristiques
techniques d’un bateau satisfont 7 ces allØgements techni-
ques, la restriction de la validitØ aux voies d’eau concernØes
de la zone 4 est indiquØe dans le certificat communautaire
ou, dans les cas visØs 7 l’article 4 paragraphe 2, dans le
certificat supplØmentaire communautaire.»

5) Les alinØas suivants sont ajoutØs 7 l’article 8 paragraphe 2:

«Si la premiŁre visite technique de cette nature est effectuØe
aprŁs le 1er juillet 1998, tout non-respect des prescriptions
Øtablies 7 l’annexe II est mentionnØ dans le certificat
communautaire. Lorsque les autoritØs compØtentes esti-
ment que ces manquements ne reprØsentent pas un
danger manifeste, les bateaux concernØs peuvent continuer
de naviguer jusqu’au remplacement ou 7 la modification
des ØlØments ou parties du bateau certifiØs non conformes
aux prescriptions, 7 la suite de quoi ces ØlØments ou
parties doivent satisfaire aux prescriptions de l’annexe II.

Le remplacement de piŁces existantes par des piŁces iden-
tiques ou par des piŁces de technologie et de conception
Øquivalentes lors de rØparations et d’entretiens de routine
ne doit pas Œtre considØrØ comme un remplacement au
sens du prØsent paragraphe.»
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6) Le paragraphe suivant est ajoutØ 7 l’article 8:

«4. Le certificat communautaire est dØlivrØ aux bateaux
initialement exclus du champ d’application de la prØsente
directive et visØs par elle en raison des modifications
apportØes 7 l’article 2 paragraphes 1 et 2 par la directive
98/. . ./CE, 7 la suite d’une visite technique qui sera effec-
tuØe 7 l’expiration du certificat en cours de validitØ du
bateau, mais en tout Øtat de cause le 30 juin 2008 au
plus tard, afin de vØrifier que le bateau satisfait aux pres-
criptions techniques ØnoncØes 7 l’annexe II. Tout
non-respect de ces prescriptions est prØcisØ dans le certi-
ficat communautaire. Lorsque les autoritØs compØtentes
estiment que ces manquements ne reprØsentent pas un
danger manifeste, ces bateaux peuvent continuer de navi-
guer jusqu’au remplacement ou 7 la modification des
ØlØments ou parties du bateau certifiØs non conformes
aux prescriptions, 7 la suite de quoi ces ØlØments ou
parties doivent satisfaire aux prescriptions de l’annexe II.

Le remplacement de piŁces existantes par des piŁces iden-
tiques ou par des piŁces de technologie et de conception
Øquivalentes lors de rØparations et d’entretiens de routine
ne doit pas Œtre considØrØ comme un remplacement au
sens du prØsent paragraphe.»

7) L’article 11 est remplacØ par le texte suivant:

«1. La durØe de validitØ du certificat communautaire est
dØterminØe par l’autoritØ compØtente pour la dØlivrance de
ce certificat, dans chaque cas particulier. Toutefois, cette
durØe ne doit pas dØpasser 5 ans pour les bateaux 7 passa-
gers ou 10 ans pour les autres bateaux.

2. Chaque !tat membre peut dØlivrer, dans les cas visØs
aux articles 12 et 16 de la prØsente directive ainsi qu’au
chapitre 2.05 de l’annexe II, des certificats communautaires
provisoires dont la durØe de validitØ ne dØpasse pas 6
mois.»

8) La phrase suivante est ajoutØe 7 l’article 13:

«Toutefois, les dispositions transitoires du chapitre 24 de
l’annexe II s’appliquent au renouvellement de certificats
communautaires dØlivrØs avant le 1er juillet 1998.»

9) La premiŁre phrase du deuxiŁme alinØa de l’article 15 est
remplacØe par le texte suivant:

«K la suite de la visite, un nouveau certificat qui prØcise les
caractØristiques techniques du bateau est dØlivrØ ou le certi-
ficat existant est modifiØ en consØquence.»
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10) L’article 19 est remplacØ par le texte suivant:

«1. Toute modification nØcessaire pour adapter les
annexes 7 la directive au progrŁs technique, aux Øvolutions
en la matiŁre qui dØcoulent du travail d’autres organisa-
tions internationales, notamment de la Commission
centrale pour la navigation du Rhin, pour veiller 7 ce
que la dØlivrance des deux certificats visØs 7 l’article 3
premier tiret se fonde sur des prescriptions techniques
qui garantissent un niveau Øquivalent de sØcuritØ ou
pour tenir compte des cas visØs 7 l’article 5 est adoptØe
par la Commission conformØment 7 la procØdure dØfinie
aux paragraphes 2 et 3 du prØsent article.

2. La Commission est assistØe par le comitØ instituØ 7
l’article 7 de la directive 91/672/CEE (1) du Conseil, ci-aprŁs
dØnommØ Lle comitØM.

2. La Commission est assistØe par le comitØ instituØ 7
l’article 7 de la directive 91/672/CEE (1) du Conseil,
composØ de reprØsentants des !tats membres et prØsidØ
par le reprØsentant de la Commission.

3. Le reprØsentant de la Commission soumet au comitØ
un projet des mesures 7 prendre. Le comitØ Ømet son avis
sur le projet dans un dØlai que le prØsident peut fixer, si
nØcessaire par voie de vote, en fonction de l’urgence de la
question en cause. L’avis est consignØ au procŁs-verbal; en
outre, chaque !tat membre a le droit de faire consigner
son avis au procŁs-verbal. La Commission accorde la plus
grande importance 7 l’avis Ømis par le comitØ. Elle informe
le comitØ de la suite rØservØe 7 son avis.»

3. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent para-
graphe, la procØdure consultative prØvue 7 l’article 3 de la
dØcision 1999/468/CE s’applique, dans le respect des
dispositions de l’article 7 paragraphe 3 et de l’article 8
de celle-ci.»

11) L’article 20 est remplacØ par le texte suivant: InchangØ

«Pour les bateaux non visØs par l’article 2 paragraphe 1,
mais visØs par l’article 1a de la directive no 76/135/CEE, les
dispositions de cette derniŁre s’appliquent.»

12) Les annexes I, II et III sont remplacØes par les nouvelles
versions reprises en annexe 7 la prØsente directive. Les
annexes Va, Vb et VI, jointes 7 la prØsente directive, sont
ajoutØes 7 la directive.

___________
(1) JO L 373 du 31.12.1991.

___________
(1) JO L 373 du 31.12.1991.
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Article 2

1. Les !tats membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer en mŒme temps 7 la prØsente directive, au plus
tard le 1er juillet 1998 et en informent la Commission. Ils
appliquent ces dispositions lØgislatives, rØglementaires et admi-
nistratives 7 compter du 1er juillet 1998.

1. Les !tats membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer en mŒme temps 7 la prØsente directive, au plus
tard un an aprŁs l’entrØe en vigueur de la directive et en infor-
ment la Commission.

2. Lorsque les !tats membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une rØfØrence 7 la prØsente directive ou
sont accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publica-
tion officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les !tats membres.

3. Les !tats membres dØterminent le systŁme de sanctions
infligØes en cas d’infraction aux dispositions nationales adop-
tØes en vertu de la prØsente directive et prennent toutes les
mesures nØcessaires pour garantir leur application. Les sanc-
tions prØvues doivent Œtre efficaces, proportionnØes et dissua-
sives.

4. Les !tats membres notifient sur-le-champ 7 la Commis-
sion toutes dispositions de droit national qu’ils adoptent dans le
domaine rØgi par la prØsente directive. La Commission en
informe les !tats membres.

InchangØ

Article 3

Les !tats membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE I

LISTE DES VOIES NAVIGABLES INT0RIEURES DU R0SEAU COMMUNAUTAIRE R0PARTIES
G0OGRAPHIQUEMENT EN ZONES 1, 2, 3 ET 4

CHAPITRE I

Zone 1

RØpublique fØdØrale d’Allemagne

Ems: d’une ligne qui relie le clocher de Delfzijl et le phare de Knock en direction du large jusqu’7 53R 30’ de latitude
nord et 6R 45’ de longitude est, c’est-7-dire quelque peu au large de la zone de transbordement pour les vraquiers dans
l’ancienne Ems (Alte Ems), compte tenu du traitØ de coopØration Ems-Dollart.

Zone 2

RØpublique fØdØrale d’Allemagne

Ems: de la ligne allant de l’entrØe du port vers Papenburg en franchissant l’Ems, qui relie l’usine de pompage de Diemen
(Diemer SchSpfwerk) et l’ouverture de la digue 7 Halte jusqu’7 la ligne qui relie les phares de Delfzijl et de Knock,
compte tenu du traitØ de coopØration Ems-Dollart.

Jade: 7 l’intØrieur de la ligne qui relie le feu supØrieur de SchillighSrn et le clocher de Langwarden.

Weser: du pont de chemin de fer de BrŒme jusqu’7 la ligne qui relie les clochers de Langwarden et de Cappel au bras
secondaire Schweiburg, y compris les bras secondaires Kleine Weser, Rekumer-Loch/Rekumer-Loch et Rechter
Nebenarm.

Elbe: de la limite infØrieure du port de Hambourg jusqu’7 la ligne qui relie la balise sphØrique de DSse et la pointe
nord-ouest du Hohe Ufer (Dieksand) avec les affluents Este, LWhe, Schwinge, Oste, Pinnau, KrWckau et StSr (7 chaque fois
de la digue de barrage 7 l’embouchure), y compris la Nebenelbe.

Meldorfer Bucht: 7 l’intØrieur de la ligne qui relie la pointe nord-ouest du Hohe Ufer (Dieksand) et le musoir du mole
ouest de BWsum.

Flensburger FSrde: 7 l’intØrieur de la ligne qui relie le phare de Kekenis et Birknack.

EckernfSrder Bucht: 7 l’intØrieur de la ligne qui relie Bocknis-Eck 7 la pointe nord-ouest du continent 7 DXnisch Nienhof.

Kieler FSrde: 7 l’intØrieur de la ligne qui relie le phare de BWlk et le monument aux morts de la marine de Laboe.

Leda: de l’entrØe de l’avant-port de l’Øcluse maritime de Leer jusqu’7 l’embouchure.

Hunte: du port de Oldenburg et de 140 mŁtres en aval du pont AmØlie (AmalienbrWcke) 7 Oldenburg jusqu’7 l’embou-
chure.

Lesum: du pont de chemin de fer de Bremen-Burg jusqu’7 l’embouchure.

Este: de la porte de barrage (Sperrtor) de Buxtehude jusqu’7 la digue de barrage de Este.

LWhe: du moulin situØ 7 250 mŁtres en amont du pont routier de Marschdamm 7 Horneburg jusqu’7 la digue de barrage
de LWhe.

Schwinge: du pont pour piØtons en aval du bastion de GWldenstern 7 Stade jusqu’7 la digue de barrage de Schwinge.

Freiburger-Hafenpriel: des Øcluses de Freiburg/Elbe jusqu’7 l’embouchure.

Oste: de la retenue du moulin de BremervSrde jusqu’7 la digue de barrage de Oste.

Pinnau: du pont de chemin de fer de Pinneberg jusqu’7 la digue de barrage de Pinnau.

KrWckau: du moulin 7 eau de Elmshorn jusqu’7 la digue de barrage de KrWckau.

StSr: de Pegel Rensing jusqu’7 la digue de barrage de StSr.

Eider: du canal de Gieselau jusqu’7 la digue de barrage de Eider.

Nord-Ostsee-Kanal (canal de Kiel): de la digue qui relie les musoirs de mole de BrunsbWttel jusqu’7 la ligne qui relie les
feux d’entrØe de Kiel-Holtenau et les lacs Schirnauer See, Bergstedter See, Audorfer See, Obereidersee avec Enge, le canal
navigable de Achterwehrer et le lac Flemhuder See.
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Trave: du pont de chemin de fer et du pont Holsten (Stadttrave) 7 LWbeck jusqu’7 la ligne qui relie les deux musoirs de
mole extØrieurs de TravemWnde et le PStenitzer Wick et le lac Dassower See.

Schlei: 7 l’intØrieur de la ligne qui relie les musoirs de mole de SchleimWnde.

Wismarbucht, Kirchsee.

Breitling, Salzhaff et port de Wismar: en direction du large, de la ligne qui relie les feux de Hohen Wieschendorf Huk et
de Timmendorf et les feux de Gollwitz sur l’Zle de Poel et la pointe sud de la pØninsule de Wustrow.

Unterwarnow et Breitling: en direction du large, de la ligne qui relie les points les plus au nord des moles ouest, central
et est de WarnemWnde.

Les eaux entourØes par le continent et les pØninsules de Dar[ et Zingst et les Zles de Hiddensee et RWgen (y compris le
port de Stralsund):

en direction du large jusqu’7:

E 54R 27’ de latitude nord entre la pØninsule de Zingst et l’Zle de Bock;

E la ligne qui relie la pointe nord de l’Zle de Bock et la pointe sud de l’Zle de Hiddensee;

E sur les Zles de Hiddensee et de RWgen (Bug), la ligne qui relie la pointe sud-est de Neubessin et le Buger Haken.

Greifswald Bodden et port de Greifswald (avec Ryck): en direction du large, jusqu’7 la ligne qui relie la pointe est de
Thiessower Haken (SWdperd) et la pointe est de l’Zle ou Ruden et qui se termine 7 la pointe nord de l’Zle de Usedom (54R
10’ 37’’ de latitude nord, 13R 47’ 51’’ de longitude est).

Eaux entourØes par le continent et l’Zle de Usedom (riviŁre Peene, y compris le port de Wolgast, les eaux dormantes, le
lagon de Stettin): en direction de l’est, jusqu’7 la frontiŁre germano-polonaise en franchissant le lagon de Stettin.

RØpublique fran0aise

Seine: 7 l’aval du pont Jeanne d’Arc 7 Rouen.

Garonne et Gironde: 7 l’aval du pont de pierre 7 Bordeaux.

RhIne: 7 l’aval du pont Trinquetaille 7 Arles et au-del7 vers Marseille.

Dordogne: 7 l’aval du pont de pierre 7 Libourne.

Loire: 7 l’aval du pont haudaudine du bras de la Madeleine et 7 l’aval du pont Pirmil sur le bras de Pirmil.

Royaume des Pays-Bas

Dollard.

Ems.

Waddenzee: y compris les liaisons avec la mer du Nord.

IJsselmeer: y compris le Markermeer et l’IJmeer, mais 7 l’exception du Gouwzee.

Nieuwe Waterweg et Scheur.

Canal de Caland 7 l’ouest du port Benelux.

Hollandsch Diep.

Breediep, Beerkanaal et les ports reliØs.
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Haringvliet et Vuile Gat: y compris les voies navigables situØes entre Goeree-Overflakkee, d’une part, et Voorne-Putten et
Hoeksche Waard, d’autre part.

Hellegat.

Volkerak.

Krammer.

Grevelingenmeer et Brouwerschavensche Gat: y compris toutes les voies navigables situØes entre Schouwen-Duiveland et
Goeree-Overflakkee.

Keten, Mastgat, Zijpe, Krabbenkreek, Escaut oriental et Roompot: y compris les voies navigables situØes entre Walcheren,
Beveland-Nord et Beveland-Sud, d’une part, et Schouwen-Duiveland et Tholen, d’autre part, 7 l’exception du canal
Escaut-Rhin.

Escaut et Escaut occidental et son embouchure dans la mer: y compris les voies navigables situØes entre la Flandre
zØlandaise, d’une part, et Walcheren et Beveland-Sud, d’autre part, 7 l’exception du canal Escaut-Rhin.

CHAPITRE II

Zone 3

RØpublique d’Autriche

Danube: de la frontiŁre avec l’Allemagne 7 la frontiŁre avec la Slovaquie.

Inn: de l’embouchure 7 la centrale Ølectrique de Passau-Ingling.

Traun: de l’embouchure au kilomŁtre 1,80.

Enns: de l’embouchure au kilomŁtre 2,70.

March: jusqu’au kilomŁtre 6,00.

Royaume de Belgique

Escaut maritime (en aval de la rade d’Anvers).

RØpublique fØdØrale d’Allemagne

Danube: de Kelheim (kilomŁtre 2414,72) 7 la frontiŁre germano-autrichienne.

Rhin: de la frontiŁre germano-suisse jusqu’7 la frontiŁre germano-nØerlandaise.

Elbe: de l’embouchure du canal Elbe-Seiten (Elbe-Seiten-Kanal) jusqu’7 la limite infØrieure du port de Hambourg.

MWritz.

RØpublique fran0aise

Rhin.

Royaume des Pays-Bas

Rhin.

Sneekermeer, Koevordermeer, Heegermeer, Fluessen, Slotermeer, Tjeukemeer, Beulakkerwijde, Belterwijde, Ramsdiep,
Ketelmeer, Zwartemeer, Veluwemeer, Eemmeer, Gooimeer, Alkmaardermeer, Gouwzee, Buiten IJ, Afgesloten IJ, Noord-
zeekanaal, port d’IJmuiden, domaine portuaire de Rotterdam, Nieuwe Maas, Noord, Oude Maas, Beneden Merwede,
Nieuwe Merwede, Dordtsche Kil, Boven Merwede, Waal, Bijlandsch Kanaal, Boven Rijn, Pannersdensch Kanaal, Gelder-
sche IJssel, Neder Rijn, Lek, canal Amsterdam-Rhin, Veerse Meer, canal Escaut-Rhin de la frontiŁre nationale 7 l’embou-
chure dans le Volkerak, Amer, Bergsche Maas, la Meuse en aval de Venlo, Gooimeer, Europort, canal de Caland (7 l’est du
port Benelux), Hartelkanaal.
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CHAPITRE III

Zone 4

RØpublique d’Autriche

Thaya: jusqu’7 Bernhardsthal.

March: au-del7 du kilomŁtre 6,00.

Royaume de Belgique

Tout le rØseau belge, 7 l’exception des voies navigables de la zone 3.

RØpublique fØdØrale d’Allemagne

Toutes les voies navigables fØdØrales, 7 l’exception de celles des zones 1, 2 et 3.

RØpublique fran0aise

Tout le rØseau fran\ais, 7 l’exception des voies navigables des zones 1, 2 et 3.

Royaume des Pays-Bas

Toutes les autres riviŁres, canaux et mers intØrieures, non dØnommØs dans les zones 1, 2 et 3.

RØpublique italienne

Fleuve Po: de Plaisance (Piacenza) 7 l’embouchure.

Canal Milan-CrØmone (Cremona), fleuve Po: section terminale reliØe au Po de 15 km.

Fleuve Mincio: de Mantoue, Governolo au Po.

Idrovia Ferrarese: du Po (Pontelagoscuro), Ferrare (Ferrara) 7 Porto Garibaldi.

Canaux de Brondolo et de Valle: de Po di Levante 7 la lagune de Venise.

Canal Fissero-Tartaro-Canalbianco: de Adria 7 Po di Levante.

Littoral vØnitien: de la lagune de Venise 7 Grado.

Grand-DuchØ de Luxembourg

Moselle.
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ANNEXE II

Prescriptions techniques minimales applicables aux bateaux naviguant sur les voies des zones 1, 2, 3 et 4

PARTIE 1

CHAPITRE 1

G0N0RALIT0S

Article 1.01

DØfinitions

Dans la prØsente Directive on dØsigne par

Types de b;timent

1. «b]timent» un bateau ou un engin flottant;

2. «bateau» un bateau de navigation intØrieure ou un navire de mer;

3. «bateau de navigation intØrieure» un bateau destinØ exclusivement ou essentiellement 7 naviguer sur les voies de
navigation intØrieure;

4. «navire de mer» un bateau admis et destinØ essentiellement 7 la navigation maritime ou cItiŁre;

5. «automoteur» un automoteur ordinaire ou un automoteur-citerne;

6. «automoteur-citerne» un bateau destinØ au transport de marchandises dans des citernes fixes, construit pour
naviguer isolØment par ses propres moyens mØcaniques de propulsion;

7. «automoteur ordinaire» un bateau autre qu’un automoteur-citerne destinØ au transport de marchandises, construit
pour naviguer isolØment par ses propres moyens mØcaniques de propulsion;

8. «pØniche de canal» un bateau de navigation intØrieure qui ne dØpasse pas la longueur de 38,5 m et la largeur de
5,05 m;

9. «remorqueur» un bateau spØcialement construit pour effectuer le remorquage;

10. «pousseur» un bateau spØcialement construit pour assurer la propulsion d’un convoi poussØ;

11. «chaland» un chaland ordinaire ou un chaland-citerne;

12. «chaland-citerne» un bateau destinØ au transport de marchandises dans des citernes fixes, construit pour Œtre
remorquØ et non muni de moyens mØcaniques de propulsion ou muni de moyens mØcaniques de propulsion
qui permettent seulement d’effectuer de petits dØplacements;

13. «chaland ordinaire» un bateau autre qu’un chaland-citerne destinØ au transport de marchandises, construit pour Œtre
remorquØ et non muni de moyens mØcaniques de propulsion ou muni de moyens mØcaniques de propulsion qui
permettent seulement d’effectuer de petits dØplacements;

14. «barge» une barge-citerne, une barge ordinaire ou une barge de navire;

15. «barge-citerne» un bateau destinØ au transport de marchandises dans des citernes fixes, construit ou spØcialement
amØnagØ pour Œtre poussØ et non muni de moyens mØcaniques de propulsion ou muni de moyens mØcaniques de
propulsion qui permettent seulement d’effectuer de petits dØplacements lorsqu’il ne fait pas partie d’un convoi
poussØ;

16. «barge ordinaire» un bateau autre qu’une barge-citerne destinØ au transport de marchandises, construit ou spØcia-
lement amØnagØ pour Œtre poussØ et non muni de moyens mØcaniques de propulsion ou muni de moyens
mØcaniques de propulsion qui permettent seulement d’effectuer de petits dØplacements lorsqu’il ne fait pas partie
d’un convoi poussØ;

17. «barge de navire» une barge de poussage construite pour Œtre transportØe 7 bord de navires de mer et pour naviguer
sur les voies de navigation intØrieure;

18. «bateau 7 passagers» un bateau construit et amØnagØ pour le transport de plus de 12 passagers;

19. «bateau d’excursions journaliŁres» un bateau 7 passagers sans cabines pour le sØjour de nuit de passagers;

FRC 365 E/150 Journal officiel des CommunautØs europØennes 19.12.2000



19 bis. «bateau 7 voile 7 passagers» un bateau 7 passagers contruit et amØnagØ pour se mouvoir essentiellement au
moyen de voiles;

20. «bateau 7 passagers 7 cabines» un bateau 7 passagers muni de cabines pour le sØjour de nuit de passagers;

21. «engin flottant» un matØriel flottant portant des installations destinØes 7 travailler, telles que grues, dragues,
sonnettes, ØlØvateurs;

22. «b]timent de chantier» un bateau appropriØ et destinØ d’aprŁs son mode de construction et son Øquipement 7 Œtre
utilisØ sur les chantiers tel qu’un refouleur, un chaland 7 clapets ou un chaland-ponton, un ponton ou un poseur de
blocs;

23. «b]timent de sport» un bateau autre qu’un bateau 7 passagers, destinØ au sport ou 7 la plaisance;

24. «Øtablissement flottant» une installation flottante qui n’est pas normalement destinØe 7 Œtre dØplacØe, telle qu’Øtablis-
sement de bain, dock, embarcadŁre, hangar pour bateaux;

25. «matØriel flottant» un radeau ou une construction, un assemblage ou objet apte 7 naviguer, autre qu’un bateau, un
engin flottant ou un Øtablissement flottant;

Assemblages de b;timents

26. «convoi» un convoi rigide ou un convoi remorquØ;

27. «formation» la forme de l’assemblage d’un convoi;

28. «convoi rigide» un convoi poussØ ou une formation 7 couple;

29. «convoi poussØ» un assemblage rigide de b]timents dont un au moins est placØ devant le ou les deux b]timents
motorisØs qui assurent la propulsion du convoi et qui sont appelØs «pousseurs»; est Øgalement considØrØ comme
rigide un convoi composØ d’un b]timent pousseur et d’un b]timent poussØ accouplØs de maniŁre 7 permettre une
articulation guidØe;

30. «formation 7 couple» un assemblage de b]timents accouplØs latØralement de maniŁre rigide, dont aucun ne se trouve
devant celui qui assure la propulsion de l’assemblage;

31. «convoi remorquØ» un assemblage d’un ou de plusieurs b]timents, Øtablissements flottants ou matØriels flottants qui
est remorquØ par un ou plusieurs b]timents motorisØs faisant partie du convoi;

Zones particuliŁres des b;timents

32. «salle des machines principales» le local oø sont installØs les moteurs de propulsion;

33. «salle des machines» un local oø sont installØs des moteurs 7 combustion;

34. «salle des chaudiŁres» un local oø est placØe une installation destinØe 7 produire de la vapeur ou un fluide thermique
et qui fonctionne 7 l’aide d’un carburant;

35. «superstructure fermØe» une construction continue rigide et Øtanche 7 l’eau, avec des parois rigides reliØes au pont
en permanence et de maniŁre Øtanche 7 l’eau;

36. «timonerie» le local oø sont rassemblØs les instruments de commande et de contrIle nØcessaires 7 la conduite du
bateau;

37. «logement» un local destinØ aux personnes vivant habituellement 7 bord, y compris les cuisines, les locaux 7
provision, les toilettes, les lavabos, les buanderies, les vestibules, les couloirs, mais 7 l’exclusion de la timonerie;

38. «cale» une partie du bateau, dØlimitØe vers l’avant et vers l’arriŁre par des cloisons, ouverte ou fermØe par des
panneaux d’Øcoutilles, destinØe soit au transport de marchandises en colis ou en vrac, soit 7 recevoir des citernes
indØpendantes de la coque;
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39. «citerne fixe» une citerne liØe au bateau, les parois de la citerne pouvant Œtre constituØes soit par la coque elle-mŒme,
soit par une enveloppe indØpendante de la coque;

40. «poste de travail» une zone dans laquelle l’Øquipage doit accomplir son activitØ professionnelle, y compris passerelle,
m]t de charge et canot;

41. «voie de circulation» une zone destinØe 7 la circulation habituelle de personnes et de marchandises;

Termes de technique navale

42. «plan du plus grand enfoncement» le plan de flottaison qui correspond 7 l’enfoncement maximal auquel le b]timent
est autorisØ 7 naviguer;

43. «distance de sØcuritØ» la distance entre le plan du plus grand enfoncement et le plan parallŁle passant par le point le
plus bas au-dessus duquel le b]timent n’est plus considØrØ comme Øtanche;

44. «franc-bord» ou «F» la distance entre le plan du plus grand enfoncement et le plan parallŁle passant par le point le
plus bas du plat-bord ou, 7 dØfaut de plat-bord, par le point le plus bas de l’arŒte supØrieure du bordØ;

45. «ligne de surimmersion» une ligne thØorique tracØe sur le bordØ 7 10 cm au moins au-dessous du pont de
cloisonnement et 7 10 cm au moins au-dessous du point non Øtanche le plus bas du bordØ. S’il n’y a pas de
pont de cloisonnement on admettra une ligne tracØe 7 au moins 10 cm au-dessous de la ligne la plus basse jusqu’7
laquelle le bordØ extØrieur est Øtanche;

46. «dØplacement d’eau» ou «[�]» le volume immergØ du bateau en m3;

47. «dØplacement» ou «D» le poids total du bateau, cargaison comprise en t;

48. «coefficient de finesse du dØplacement» ou «�» le rapport entre le dØplacement d’eau et le produit longueur ` largeur `
tirant d’eau T;

49. «surface latØrale au-dessus de l’eau» ou «S» la surface latØrale du bateau au-dessus de la ligne de flottaison en m2;

50. «pont de cloisonnement» le pont jusqu’auquel sont menØes les cloisons Øtanches prescrites et 7 partir duquel est
mesurØ le franc-bord;

51. «cloison» une paroi, gØnØralement verticale, destinØe au compartimentage du bateau, dØlimitØe par le fond du bateau,
le bordage ou d’autres cloisons et qui s’ØlŁve jusqu’7 une hauteur dØterminØe;

52. «cloison transversale» une cloison allant d’un bordage 7 l’autre;

53. «paroi» une surface de sØparation, gØnØralement verticale;

54. «paroi de sØparation» une paroi non Øtanche 7 l’eau;

55. «longueur» ou «L» la longueur maximale de la coque en m, gouvernail et beauprØ non compris;

56. «longueur hors tout» la plus grande longueur du b]timent en m, y compris toutes les installations fixes telles que des
parties de l’installation de gouverne ou de l’installation de propulsion, des dispositifs mØcaniques ou analogues;

57. «longueur» ou «LF» la longueur de la coque en m, mesurØe au niveau du plus grand enfoncement du bateau;

58. «largeur» ou «B» la largeur maximale de la coque en m, mesurØe 7 l’extØrieur du bordØ (roues 7 aubes, bourrelets de
dØfense, etc. non compris);

59. «largeur hors tout» la plus grande largeur du b]timent en m, y compris toutes les installations fixes telles que roues 7
aubes, plinthes, dispositifs mØcaniques ou analogues;

60. «largeur» ou «BF» la largeur de la coque en m, mesurØe 7 l’extØrieur du bordØ au niveau du plus grand enfoncement
du bateau;
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61. «hauteur latØrale» ou «H» la plus petite distance verticale entre l’arŒte supØrieure de la quille et le point le plus bas du
pont sur le cItØ du bateau;

62. «tirant d’eau» ou «T» la distance verticale entre le point le plus bas de la coque hors membrures ou de la quille et le
plan du plus grand enfoncement du bateau;

63. «perpendiculaire avant» la verticale au point avant de l’intersection de la coque avec le plan du plus grand
enfoncement;

64. «largeur libre du plat-bord» la distance entre la verticale passant par la piŁce la plus saillante dans le plat-bord du
cItØ de l’hiloire et la verticale passant par l’arŒte intØrieure de la protection contre les dØrapages (garde-corps,
garde-pied) sur le cItØ extØrieur du plat-bord;

Installations de gouverne

65. «installations de gouverne» tous les Øquipements nØcessaires 7 la gouverne du bateau qui sont nØcessaires pour
obtenir la manoeuvrabilitØ prescrite au chapitre 5 du prØsent RŁglement;

66. «gouvernail» le ou les gouvernails avec la mŁche, y compris le secteur et les ØlØments de liaison avec l’appareil 7
gouverner;

67. «appareil 7 gouverner» la partie de l’installation de gouverne qui entraZne le mouvement du gouvernail;

68. «commande de gouverne» la commande de l’appareil 7 gouverner, entre la source d’Ønergie et l’appareil 7 gouverner;

69. «source d’Ønergie» l’alimentation en Ønergie de la commande de gouverne et du dispositif de conduite 7 partir du
rØseau de bord, des batteries ou d’un moteur 7 combustion interne;

70. «dispositif de conduite» les ØlØments constitutifs et les circuits relatifs 7 la conduite d’une commande de gouverne
motorisØe;

71. «installation de commande de l’appareil 7 gouverner» la commande de l’appareil 7 gouverner, son dispositif de
conduite et sa source d’Ønergie;

72. «commande 7 main» une commande telle que le mouvement du gouvernail est entraZnØ par la manoeuvre manuelle
de la roue 7 main, par l’intermØdiaire d’une transmission mØcanique ou hydraulique sans source d’Ønergie complØ-
mentaire;

73. «commande hydraulique 7 main» une commande 7 main 7 transmission hydraulique;

74. «rØgulateur de vitesse de giration» un Øquipement qui rØalise et maintient automatiquement une vitesse de giration
dØterminØe du bateau conformØment 7 des valeurs prØalablement choisies;

75. «timonerie amØnagØe pour la conduite au radar par une seule personne» une timonerie amØnagØe de telle fa\on
qu’en navigation au radar le bateau puisse Œtre conduit par une seule personne;

PropriØtØs de parties de constructions et de matØriaux

76. «Øtanche 7 l’eau» un ØlØment de construction ou un dispositif amØnagØ pour empŒcher la pØnØtration de l’eau;

77. «Øtanche aux embruns et aux intempØries» un ØlØment de construction ou un dispositif amØnagØ pour que sous les
conditions normales il ne laisse passer qu’une quantitØ d’eau insignifiante;

78. «Øtanche au gaz» un ØlØment de construction ou un dispositif amØnagØ pour empŒcher la pØnØtration de gaz ou de
vapeurs;

79. «incombustible» un matØriau qui ne brßle ni n’Ømet de vapeurs inflammables en quantitØ suffisante pour
s’enflammer lorsqu’il est portØ 7 une tempØrature d’environ 750 RC;

80. «difficilement inflammable» un matØriau qui ne peut Œtre enflammØ que difficilement ou dont la surface ne peut Œtre
enflammØe que difficilement et qui entrave la propagation du feu de maniŁre appropriØe;

81. «ignifuge» une partie de construction ou un dispositif qui rØpond 7 certaines exigences de rØsistance au feu;
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Autres notions

82. Sont considØrØes comme «sociØtØ de classification agrØØe»: Germanischer Lloyd, Bureau Veritas und Lloyd’s Register
of Shipping.

83 a) le «certificat communautaire» est le certificat qui, conformØment 7 l’article 3 de la directive, est dØlivrØ par les
autoritØs compØtentes d’un !tat membre pour des bateaux qui rØpondent aux prescriptions techniques indiquØes
dans la prØsente annexe;

83 b) «certificat communautaire supplØmentaire», conformØment 7 l’article 4 paragraphe 2 de la directive, est requis en
plus du certificat rhØnan pour les voies d’eau des zones 1 et 2 ainsi que des zones 3 et 4, s’ils veulent bØnØficier
des allØgements techniques prØvus sur ces voies;

84. les «commissions des visite» sont les autoritØs compØtentes dØsignØes par les !tats membres, qui procØdent 7 la visite
des bateaux sur base des dispositions indiquØes dans cette annexe et qui dØlivrent le ou les certificats.

Article 1.02

(Sans contenu)

Article 1.03

(Sans contenu)

Article 1.04

(Sans contenu)

Article 1.05

(Sans contenu)

Article 1.06

Prescriptions de caractŁre temporaire

L’autoritØ compØtente pourra, aprŁs avoir recours 7 la procØdure prØvue 7 l’article 19 de la directive, Ødicter des
prescriptions de caractŁre temporaire, lorsqu’il apparaZtra indispensable, pour permettre des essais sans nuire 7 la
sØcuritØ ni au bon ordre de la navigation. Ces prescriptions auront une durØe de validitØ de trois ans au maximum.

Article 1.07

Instructions administratives aux Commissions de visite

En vue de faciliter et d’uniformiser l’application de la prØsente Directive, des instructions administratives aux commis-
sions de visite pourront Œtre adoptØes, aprŁs avoir recouru 7 la procØdure prØvue 7 l’article 19 de la Directive.

Ces instructions administratives seront portØes 7 la connaissance des Commissions de visite par les autoritØs compØ-
tentes.

Les Commissions de visite devront se tenir 7 ces instructions administratives.
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PARTIE II

CHAPITRE 15

DISPOSITIONS PARTICULIERES POUR LES BATEAUX A PASSAGERS

Article 15.01

Dispositions gØnØrales

1. Les articles 4.01 7 4.04 et 8.06, chiffre 7, ne sont pas applicables.

2. Les bateaux ne possØdant pas leurs propres moyens de propulsion ne sont pas admis au transport de passagers.

3. Pour les bateaux d’une longueur LF Øgale ou supØrieure 7 25 m, la flottabilitØ en cas de voie d’eau doit Œtre justifiØe
suivant l’article 15.02 pour toutes les situations de chargement prØvues.

4. Sur tous les ponts, les locaux 7 passagers doivent se trouver en arriŁre du plan de la cloison d’abordage.

5. Les locaux dans lesquels est hØbergØ du personnel de bord doivent rØpondre par analogie aux articles 15.07 et 15.09.

6. a) Par dØrogation 7 l’article 3.02, chiffre 1, lettre b), l’Øpaisseur minimale tmind des tIles de fond, de bouchain et du
bordØ latØral des bateaux 7 passagers doit Œtre dØterminØe selon la plus grande valeur des formules suivantes:

t1mind ¼ 0,006 � a � pT ½mm�

t2mind ¼ f � 0,55 � pLF ½mm�

Dans ces formules

f = 1 + 0,0013 ` (a d 500), a Øtant supØrieur ou Øgal 7 400 mm,

a = Øcartement des couples longitudinaux ou transversaux en [mm], lorsque l’Øcartement des couples est infØrieur
7 400 mm on prendra a = 400 mm.

La valeur la plus grande rØsultant des formules doit Œtre prise comme Øpaisseur minimale. Les remplacements de
tIles doivent Œtre effectuØs lorsque l’Øpaisseur des tIles de fond ou du bordØ latØral n’atteint plus la valeur
minimale dØterminØe conformØment 7 la prescription sus-mentionnØe.

b) La valeur minimale rØsultant des formules pour l’Øpaisseur des tIles peut Œtre dØpassØe vers le bas lorsque la valeur
admissible a ØtØ dØterminØe sur la base d’une preuve par le calcul d’une soliditØ suffisante de la coque et que ceci a
ØtØ certifiØ.

c) Toutefois l’Øpaisseur minimale ne doit descendre sous la valeur de 3 mm en aucun endroit de la coque.

Article 15.01 bis

Bateaux > voile > passagers

Les dispositions spØciales applicables aux bateaux 7 passagers ne valent pas pour les bateaux 7 voile 7 passagers. Pour
ceux-ci, des dispositions spØciales adaptØes seront arrŒtØes, conformØment aux procØdures du comitØ prØvu 7 l’article 19
de la directive, et inscrites 7 la prØsente annexe.

Article 15.02

Conditions fondamentales relatives au compartimentage du bateau

1. La rØpartition des cloisons doit Œtre telle qu’aprŁs envahissement d’un compartiment Øtanche quelconque, la coque ne
s’enfonce pas au-dessus de la ligne de surimmersion et qu’il soit satisfait 7 l’article 15.04, chiffre 7.

2. Des fenŒtres Øtanches peuvent Œtre amØnagØes en dessous de la ligne de surimmersion 7 condition qu’elles ne puissent
Œtre ouvertes, que leur rØsistance soit suffisante et qu’elles satisfassent 7 l’article 15.07, chiffre 7.

3. Lors du calcul de stabilitØ en cas de voie d’eau, il faut prendre en compte les particularitØs de construction.

D’une fa\on gØnØrale, il convient de tabler sur une permØabilitØ des compartiments de 95 %.
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S’il est Øtabli par une note de calcul que, dans un compartiment quelconque, la permØabilitØ moyenne est infØrieure 7
95 %, la permØabilitØ calculØe peut Œtre substituØe 7 cette valeur. Dans un tel calcul, les valeurs minimales suivantes
doivent toutefois Œtre respectØes:

Locaux 7 passagers et locaux rØservØs 7 l’Øquipage 95 %

Salles des machines (y compris salles des chaudiŁres) 85 %

Soutes de chargement, 7 bagages et 7 provisions 75 %

Doubles fonds, soutes 7 combustibles et autres soutes suivant que ces
volumes doivent, d’aprŁs leur destination, Œtre supposØs remplis ou vides,
la ligne de flottaison du bateau Øtant celle qui est donnØe par la ligne de
charge maximum de compartimentage 0 ou 95 %.

4. Entre la cloison d’abordage et la cloison de poupe, ne sont considØrØs comme compartiments Øtanches au sens du
chiffre 1 que ceux d’une longueur d’au moins 0,10 LF sans toutefois Œtre infØrieure 7 4 m. La Commission de visite
peut admettre des dØrogations mineures 7 ce sujet.

Si un compartiment Øtanche est plus long qu’il n’est exigØ par ce qui prØcŁde et qu’il est sous-compartimentØ de
maniŁre 7 former des locaux Øtanches entre lesquels la longueur minimale est Øgalement respectØe, ceux-ci peuvent
Œtre considØrØs pour le calcul de stabilitØ en cas de voie d’eau.

La longueur du premier compartiment en arriŁre de la cloison d’abordage peut Œtre infØrieure 7 0,10 LF ou 7 4 m.
Dans ce cas, le coqueron avant et le compartiment contigu doivent Œtre considØrØs comme pouvant Œtre envahis
conjointement dans le calcul de stabilitØ. La distance entre la perpendiculaire avant et la cloison transversale arriŁre
qui limite ce compartiment ne peut toutefois Œtre infØrieure 7 0,10 LF ou 7 4 m.

La distance de la cloison d’abordage 7 la perpendiculaire avant doit Œtre au moins Øgale 7 0,04 LF sans toutefois
dØpasser 0,04 LF + 2 m.

5. Lorsqu’un bateau 7 passagers prØsente un compartimentage longitudinal Øtanche, les dissymØtries entre la cloison
d’abordage et la cloison arriŁre doivent Œtre prises en considØration comme suit:

a) 7 condition que les cloisons longitudinales soient distantes du bordØ au niveau du plus grand enfoncement d’au
moins 1/5 BF et distantes entre elles d’au moins 1/6 BF, mais cependant pas moins de 1,50 m, le calcul de stabilitØ
doit prendre en compte l’envahissement des compartiments A, B et C individuellement et l’envahissement simul-
tanØ des compartiments A + B et B + C (voir croquis no 1);

b) si le compartiment mØdian B comprend un pont Øtanche distant de plus de 0,50 m du fond du bateau, il n’est pas
nØcessaire de prendre en compte l’envahissement du compartiment D situØ au-dessus de ce pont (voir croquis no
2). Les conditions visØes ci-dessus concernant la situation des cloisons longitudinales sont applicables.

Croquis no 1 Croquis no 2

a = au moins 1/5 BF

b = au moins 1/6 BF, mais pas moins de 1,50 m

c = au moins 1/5 BF

d = au moins 0,50 m
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Article 15.03

Cloisons transversales

1. Outre les cloisons prØvues 7 l’article 3.03, chiffre 1, les cloisons transversales rØsultant du calcul de compartimentage
sont obligatoires.

Les cloisons transversales prescrites doivent Œtre Øtanches et s’Ølever jusqu’au pont de cloisonnement. En l’absence de
pont de cloisonnement, ces cloisons doivent s’Ølever 7 une hauteur supØrieure d’au moins 20 cm 7 la ligne de
surimmersion. Les prescriptions de l’article 15.04, chiffre 8, doivent Œtre remplies.

Les locaux 7 passagers et les locaux du personnel de bord doivent Œtre sØparØs des salles des machines et des
chaudiŁres par des cloisons Øtanches au gaz.

2. Le nombre des ouvertures dans les cloisons transversales Øtanches selon le chiffre 1 doit Œtre aussi rØduit que le
permettent le genre de construction et l’exploitation normale du bateau. Ces ouvertures et passages ne doivent pas
influencer dØfavorablement la fonction d’ØtanchØitØ des cloisons.

Les cloisons d’abordage ne doivent pas avoir d’ouvertures ni de portes.

Les cloisons qui sØparent les salles des machines des locaux 7 passagers ou des locaux du personnel de bord ne
doivent pas avoir de portes.

3. Les portes de cloisons Øtanches manAuvrØes 7 la main et non desservies 7 distance ne sont admissibles que l7 oø les
passagers n’ont pas accŁs. Elles doivent rester fermØes en permanence et ne peuvent Œtre ouvertes que momentanØ-
ment pour un passage. Leur verrouillage rapide et sßr doit Œtre assurØ par des dispositifs appropriØs. Les deux cItØs
des portes doivent Œtre munis d’une inscription «Porte 7 fermer immØdiatement aprŁs chaque passage».

Par dØrogation 7 la premiŁre phrase, des portes de cloisons Øtanches manAuvrØes 7 la main sont admissibles l7 ou
dans la zone des passagers si:

a) la longueur du bateau LF ne dØpasse pas 40 m;

b) le nombre de passagers n’est pas supØrieur 7 LF,

c) le bateau ne possŁde qu’un pont;

d) les portes sont accessibles directement 7 partir du pont et ne sont pas ØloignØes de plus de 10 m de l’accŁs au
pont;

e) le bord infØrieur de la porte se situe 7 30 cm au moins au-dessus du plancher de la zone des passagers;

f) chaque compartiment est muni d’un systŁme d’alarme pour le niveau du fond.

4. Les portes de cloison qui restent longtemps ouvertes doivent pouvoir Œtre fermØes sur place des deux cItØs, ainsi que
d’un endroit facilement accessible situØ au-dessus du pont de cloisonnement. AprŁs une fermeture opØrØe 7 distance,
il faut que la porte puisse Œtre ouverte de nouveau sur place et fermØe d’une fa\on sßre. L’opØration de fermeture ne
doit pas Œtre empŒchØe notamment par des tapis ou des garde-pieds.

En cas de commande 7 distance, la durØe de l’opØration de fermeture doit Œtre d’au moins 30 secondes sans toutefois
dØpasser 60 secondes. Pendant l’opØration de fermeture, un signal automatique d’alarme acoustique doit fonctionner 7
proximitØ de la porte. A l’endroit d’oø s’opŁre la commande 7 distance, un dispositif doit indiquer si la porte est
ouverte ou fermØe.

5. Les portes de cloisons et leurs dispositifs d’ouverture et de fermeture doivent se trouver dans une zone limitØe vers
l’extØrieur par un plan vertical se trouvant 7 une distance de 1/5 de la largeur BF parallŁlement au bordØ extØrieur au
niveau du plus grand enfoncement. La timonerie doit Œtre ØquipØe d’un systŁme d’alarme optique qui fait office de
dispositif de surveillance et qui s’allume lorsque la porte de cloison est ouverte.

6. Les canalisations comportant des orifices ouverts et les conduits d’aØration doivent Œtre Øtablis de maniŁre 7 ne
donner lieu, en aucun cas de voie d’eau, 7 l’envahissement d’autres locaux ou de rØservoirs. Si plusieurs comparti-
ments sont en communication par des canalisations ou conduits d’aØration ceux-ci doivent dØboucher 7 un endroit
appropriØ au-dessus de la ligne de flottaison correspondant 7 l’envahissement le plus dØfavorable. Si ce n’est pas le
cas pour les canalisations, des dispositifs de fermeture actionnØs 7 distance d’au-dessus du pont de cloisonnement
doivent Œtre prØvus aux cloisons traversØes.

Si un systŁme de canalisation ne comporte pas d’orifice ouvert dans un compartiment, la canalisation est considØrØe
comme intacte en cas d’endommagement de ce compartiment, si elle se trouve 7 l’intØrieur de la zone de sØcuritØ
dØfinie au chiffre 5 et 7 une distance de plus de 0,50 m du fond.
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7. Si des ouvertures et portes telles que celles visØes aux chiffres 2 7 6 sont admises, les consignes d’exploitation
suivantes doivent Œtre portØes dans le certificat:

«Il doit Œtre garanti par consigne au personnel du bateau qu’en cas de danger toutes les ouvertures et portes dans les
cloisons Øtanches seront hermØtiquement fermØes sans dØlai.»

8. Une cloison transversale peut prØsenter une niche ou une bafonnette, pourvu que tous les points de la niche ou de la
bafonnette se trouvent dans la zone de sØcuritØ dØfinie au chiffre 5.

Article 15.04

StabilitØ du bateau intact et stabilitØ en cas de voie d’eau

1. Le demandeur doit justifier que la stabilitØ du bateau intact est suffisante par une note de calcul basØe sur les rØsultats
d’un essai de stabilitØ transversale et, si la Commission de visite le demande, d’un essai de giration.

2. La preuve par le calcul d’une stabilitØ suffisante du bateau intact sera considØrØe comme fournie si, avec son grØement
complet, les soutes 7 combustible et les rØservoirs 7 eau Øtant remplis 7 moitiØ, un franc-bord rØsiduel et une distance
de sØcuritØ rØsiduelle conformes au chiffre 7 Øtant maintenus et sous l’action simultanØe

a) d’un dØplacement latØral des personnes dans les conditions dØfinies au chiffre 4;

b) d’une pression de vent dans les conditions dØfinies au chiffre 5;

c) de la force centrifuge rØsultant de la giration du bateau dans les conditions dØfinies au chiffre 6;

le bateau prØsente un angle de bande qui ne dØpasse pas 12R. Sous le seul effet du dØplacement latØral des personnes,
cet angle ne doit pas dØpasser 10R.

La Commission de visite peut exiger que le calcul soit Øgalement Øtabli pour d’autres degrØs de remplissage des soutes
et des rØservoirs.

3. Pour les bateaux d’une longueur LF infØrieure 7 25 m, la preuve par le calcul d’une stabilitØ suffisante du bateau intact
exigØe au chiffre 2 peut Œtre remplacØe par un essai de charge rØalisØ avec le poids de la moitiØ du nombre maximum
de personnes autorisØ et le chargement le plus dØfavorable des soutes 7 combustible et des rØservoirs 7 eau. Ce poids
doit Œtre disposØ, 7 partir du bordØ, sur la surface libre du pont 7 l’usage des passagers, 7 raison de 33/4 personnes par
m2. Lors de cet essai, la gZte ne doit pas dØpasser 7 et le franc-bord et la distance de sØcuritØ subsistants ne doivent
pas Œtre infØrieurs respectivement 7 0,05 B + 0,20 m et 7 0,05 B + 0,10 m.

4. Le moment rØsultant du dØplacement latØral des personnes (Mp) est la somme des moments pour chaque pont
accessible aux passagers. Il doit Œtre calculØ de la fa\on suivante:

a) Pour les ponts libres:

Mpn ¼ cp � b � P ½kNm�:

Dans cette formule

cp coefficient (cp = 1,5) [m/s2];

b la plus grande largeur utile du pont, mesurØe 7 une hauteur de 0,50 m;

P masse totale des personnes admises sur le pont considØrØ en t.

b) Pour les ponts occupØs par des ØlØments fixes:

Pour calculer le dØplacement latØral des personnes sur les ponts occupØs en partie par des ØlØments fixes, tels que
bancs, tables, canots, petits abris, il faut appliquer une charge de 33/4 personnes par m2 de surface de pont libre;
pour les bancs, il faut considØrer 0,50 m de largeur et 0,75 m de profondeur par passager.
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Le calcul doit Œtre effectuØ pour un dØplacement vers tribord aussi bien que vers b]bord.

Dans le cas de plusieurs ponts, la rØpartition sur ceux-ci du poids total des personnes doit Œtre faite de la fa\on la
plus dØfavorable au point de vue de la stabilitØ. Pour les bateaux 7 cabines, on admet que celles-ci sont inoccupØes
pour le calcul du dØplacement latØral des personnes.

Le centre de gravitØ d’une personne doit Œtre pris 7 une hauteur de 1 m au-dessus du point le plus bas du pont 7
1/2 LF sans tenir compte de la tonture et de la courbure du pont et en admettant une masse de 75 kg par personne.

5. Le moment rØsultant de la pression du vent Mv doit Œtre calculØ selon la formule suivante:

Mv ¼ pv � S ðlv þ T
2Þ ½kNm�

Dans cette formule,

pv pression spØcifique du vent, de 0,1 kN/m2;

S surface latØrale du bateau au-dessus du plan du plus grand enfoncement, en m2;

lv distance du centre de gravitØ de la surface latØrale du bateau S au plan du plus grand enfoncement, en m.

6. Le moment rØsultant de la force centrifuge par suite de giration du bateau doit Œtre calculØ selon la formule suivante:

Mgi ¼ Cgi � D
LF

ðHg d T
2Þ ½kNm�

Dans cette formule,

Cgi un coefficient (Cgi = 5) [m2/s2];

Hg distance entre le centre de gravitØ et la ligne de quille, en m.

Lorsque l’angle de gZte pendant la giration est vØrifiØ par un essai, la valeur ainsi dØterminØe peut Œtre introduite dans
le calcul. Cet essai doit Œtre rØalisØ 7 la moitiØ de la vitesse maximum du bateau, 7 chargement complet, et sur le
rayon de giration le plus petit possible dans ces conditions.

7. Le bateau Øtant sous l’angle de gZte rØsultant des sollicitations visØes au chiffre 2, lettres a) 7 c), un franc-bord d’au
moins 0,20 m doit subsister.

Pour les bateaux dont les fenŒtres latØrales peuvent Œtre ouvertes ou dont le bordØ comporte d’autres ouvertures non
garanties contre la pØnØtration de l’eau, une distance de sØcuritØ d’au moins 0,10 m doit subsister

8. La preuve par le calcul d’une stabilitØ suffisante en cas de voie d’eau est considØrØe comme fournie si, 7 tous les stades
intermØdiaires et au stade final d’envahissement, le moment de redressement MR dØfini par

MR ¼ CR � MGrØs � sin’ � D ½kNm�

est supØrieur au moment de gZte Mg ¼ 0,2 Mp ½kNm�:

Dans ces formules

CR coefficient (CR = 10) [m/s2];

MgrØs hauteur mØtacentrique rØduite 7 l’Øtat envahi en m;

� le plus petit des deux angles suivants: angle pour lequel la premiŁre ouverture d’un compartiment non
immergØ commence 7 Œtre immergØ ou angle pour lequel le pont de cloisonnement commence 7 Œtre
immergØ;

Mp = moment rØsultant du dØplacement latØral des personnes visØ au chiffre 4.
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Article 15.05

Calcul du nombre de passagers rØsultant de la surface de pont libre

1. Si les articles 15.04 et 15.06 sont remplis, la Commission de visite fixe comme suit le nombre maximum de
passagers autorisØ:

a) La somme des surfaces de pont libre normalement rØservØes 7 bord au sØjour des passagers est prise comme base
de calcul.

Toutefois, les surfaces de pont des cabines et des cabinets de toilette ainsi que celles des locaux servant en
permanence ou temporairement 7 l’exploitation du bateau, mŒme si elles sont accessibles aux passagers, ne
doivent pas Œtre comprises dans le calcul. En outre, les locaux situØs sous le pont principal ne doivent pas
Œtre pris en considØration. Toutefois les locaux descendant sous le pont principal et comportant de grandes
fenŒtres au-dessus de celui-ci peuvent Œtre compris dans le calcul.

b) Doivent Œtre soustraites de la somme des surfaces calculØes selon la lettre a):

E les surfaces des couloirs, des escaliers et autres communications;

E les surfaces sous les escaliers;

E les surfaces occupØes en permanence par des agrŁs ou par des meubles;

E les surfaces sous les canots, les radeaux et embarcations de sauvetage, mŒme s’ils sont placØs 7 hauteur telle
que les passagers puissent se tenir en dessous de ceux-ci;

E les petites surfaces, notamment celles entre les siŁges, les tables, qui ne sont pas utilisables effectivement.

c) Une charge de 2,5 passagers est 7 considØrer par m2 en surface de pont libre dØterminØe selon les lettres a) et b);
cette charge est cependant de 2,8 passagers pour les bateaux d’une longueur LF de moins de 25 m.

2. Le nombre maximum de passagers autorisØ doit Œtre affichØ 7 bord sur des pancartes bien lisibles apposØes 7 des
endroits bien apparents. Pour les bateaux 7 cabines qui sont Øgalement exploitØs pour des excursions journaliŁres, les
nombres de passagers doivent Œtre calculØs comme bateau d’excursions journaliŁres et comme bateau 7 cabines et
mentionnØs au certificat.

Pour chacun de ces nombres de passagers, les articles 15.02 et 15.04 doivent Œtre remplis.

Pour les bateaux 7 cabines exclusivement utilisØs pour des voyages avec nuitØes, le nombre d’emplacements de
couchage pour passagers est dØterminant.

Article 15.06

Distance de sØcuritØ, franc-bord et marques d’enfoncement

1. La distance de sØcuritØ doit Œtre au moins Øgale 7 la somme:

a) de l’enfoncement latØral supplØmentaire, mesurØ au bordØ extØrieur, rØsultant de l’angle de gZte autorisØ et

b) de la distance de sØcuritØ rØsiduelle prescrite 7 l’article 15.04, chiffres 2 et 7.

Pour les bateaux sans pont de cloisonnement, la distance de sØcuritØ doit Œtre au moins de 0,50 m.

2. Le franc-bord doit Œtre au moins Øgal 7 la somme:

a) de l’enfoncement latØral supplØmentaire, mesurØ au bordØ extØrieur, rØsultant de l’angle de gZte calculØ selon
l’article 15.04, chiffre 2, et

b) du franc-bord rØsiduel prescrit 7 l’article 15.04, chiffres 2 et 7.

Le franc-bord doit Œtre au moins de 0,30 m.

3. Le plan du plus grand enfoncement doit Œtre dØterminØ de maniŁre 7 respecter la distance de sØcuritØ prescrite au
chiffre 1, le franc-bord prescrit au chiffre 2, ainsi que les articles 15.02 7 15.04. Toutefois, pour des raisons de
sØcuritØ, la Commission de visite peut assigner un franc-bord supØrieur ou une distance de sØcuritØ supØrieure.
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4. Une marque d’enfoncement doit Œtre apposØe de chaque cItØ du bateau conformØment 7 l’article 4.04. L’apposition
de paires de marques supplØmentaires ou d’un marquage continu est autorisØe. L’emplacement de ces marques doit
Œtre clairement spØcifiØ dans le certificat.

Article 15.07

Installations pour passagers

1. Les parties des ponts destinØes aux passagers et qui ne sont pas des espaces clos doivent Œtre entourØes d’un
bastingage ou d’une rambarde d’au moins 1,00 m de hauteur. La rambarde doit Œtre amØnagØe de telle sorte que
les enfants ne puissent tomber au travers. Les ouvertures et installations utilisØes pour accØder au bateau ou en sortir,
de mŒme que les ouvertures pour le charger ou le dØcharger, doivent Œtre munies d’un dispositif de sØcuritØ
appropriØ.

Les passerelles de dØbarquement doivent avoir une largeur d’au moins 0,60 m et Œtre ØquipØes de chaque cItØ d’un
garde-fou.

2. a) Les couloirs de communication et les escaliers ainsi que les portes et issues destinØes 7 l’usage des passagers
doivent avoir une largeur disponible d’au moins 0,80 m. Pour les portes des cabines de passagers et d’autres petits
locaux cette largeur peut Œtre rØduite 7 0,70 m.

Lorsqu’une partie du bateau ou un local destinØ aux passagers n’est desservi que par un seul couloir ou escalier de
communication, la largeur disponible de ceux-ci doit Œtre d’un mŁtre au moins. Sur les bateaux d’une longueur LF
infØrieure 7 25 m, la Commission de visite peut autoriser une dimension de 0,80 m.

Pour les locaux ou groupes de locaux prØvus pour plus de 80 passagers, la somme des largeurs de toutes les issues
prØvues pour les passagers et devant Œtre utilisØes par ceux-ci en cas de besoin doit Œtre au moins de 0,01 m par
passager.

b) Les locaux ou groupes de locaux prØvus ou amØnagØs pour 30 passagers ou plus ou comportant des couchettes
pour 12 passagers ou plus doivent avoir au moins deux issues. Une porte Øtanche dans une cloison amØnagØe
conformØment 7 l’article 15.03, chiffres 2, 4 ou 5, donnant accŁs 7 un compartiment voisin 7 partir duquel le
pont supØrieur peut Œtre atteint, est considØrØe comme issue.

Ces issues doivent Œtre amØnagØes de fa\on adØquate. Si la largeur totale des issues visØes 7 la lettre a) est
dØterminØe par le nombre de passagers, la largeur de chaque issue doit Œtre au moins de 0,005 m par passager.
Sauf sur les bateaux 7 cabines, une de ces deux issues peut Œtre remplacØe par deux issues de secours.

Si des locaux se trouvent au-dessous du pont principal, ils doivent comporter au moins une issue ou, le cas
ØchØant, une issue de secours donnant directement vers celui-ci ou 7 l’air libre. Cette exigence ne s’applique pas
aux cabines.

Les issues de secours doivent avoir une ouverture disponible d’au moins 0,36 m2 et la longueur du plus petit cItØ
doit Œtre d’au moins 0,50 m.

c) Les escaliers sous le pont principal doivent Œtre situØs 7 l’intØrieur de deux plans verticaux de chaque bord 7 une
distance du bordØ d’au moins 1/5 de BF. Cette distance n’est pas obligatoire lorsqu’il y a au moins un escalier de
chaque cItØ du bateau dans le mŒme local. Les escaliers doivent Œtre munis de mains-courantes de chaque cItØ;
pour les escaliers d’une largeur infØrieure 7 0,90 m une seule main-courante suffit.

3. Les portes des salles de sØjour pour passagers, 7 l’exception des portes ouvrant sur des couloirs, doivent pouvoir
s’ouvrir vers l’extØrieur ou Œtre construites comme portes coulissantes; elles ne doivent pas pouvoir Œtre fermØes 7 clef
ou verrouillØes pendant la navigation par des personnes non autorisØes.

Les portes des cabines doivent Œtre rØalisØes de maniŁre 7 pouvoir 7 tout moment Œtre dØverrouillØes Øgalement de
l’extØrieur.

4. Les voies d’Øvacuation et les issues de secours doivent Œtre clairement indiquØes; ces indications doivent Œtre ØclairØes
par l’Øclairage de secours.

5. A bord des bateaux admis 7 transporter jusqu’7 300 passagers, il doit y avoir au moins un cabinet d’aisance par 150
passagers. A bord des bateaux admis 7 transporter plus de 300 passagers, il doit y avoir des cabinets d’aisance sØparØs
pour chaque sexe, 7 raison d’un au moins pour 200 passagers.

6. L’entrØe des personnes non autorisØes dans les parties du bateau qui ne sont pas destinØes aux passagers, en
particulier les accŁs 7 la timonerie et aux salles des machines et moteurs, doit Œtre interdite. Les accŁs de ces
parties du bateau doivent en outre Œtre munis, en un endroit bien apparent, d’une inscription «entrØe interdite»
ou d’un symbole correspondant.

7. Seuls le verre trempØ, le verre feuilletØ ou un matØriau synthØtique admis du point de vue de la protection contre
l’incendie peuvent Œtre utilisØs pour les vitres des fenŒtres situØes dans la zone accessible aux passagers.
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Article 15.08

Prescriptions particuliŁres pour les moyens de sauvetage

1. A bord des bateaux 7 passagers, doit se trouver le nombre de bouØes de sauvetage qui rØsulte du tableau ci-aprŁs:

LF en m Nombre maximum de passagers admis Nombre de bouØes de sauvetage

jusqu’7 25 jusqu’7 200 3

plus de 25 7 35 plus de 200 jusqu’7 300 4

plus de 35 7 50 plus de 300 jusqu’7 600 6

plus de 50 plus de 600 jusqu’7 900 8

E plus de 900 7 1 200 10

E plus de 1 200 12

Pour la fixation du nombre de bouØes de sauvetage, c’est la valeur la plus ØlevØe rØsultant de la premiŁre ou de la
deuxiŁme colonne qui est dØterminante.

La moitiØ des bouØes de sauvetage prescrites doivent Œtre munies d’une ligne flottante d’au moins 30 m de long.

2. A bord des bateaux d’une longueur LF de moins de 25 m, il doit y avoir, outre les bouØes de sauvetage prescrites au
chiffre 1, des moyens de sauvetage individuels ou collectifs pour la totalitØ du nombre maximum de passagers
autorisØ pour le mode d’utilisation du bateau ainsi que pour le personnel de service du bateau. Si la flottabilitØ
en cas de voie d’eau a ØtØ vØrifiØe, les prescriptions visØes au chiffre 3 doivent Œtre appliquØes.

3. Les moyens de sauvetage doivent Œtre rangØs 7 bord de maniŁre qu’en cas de besoin ils puissent Œtre atteints
facilement et sßrement. Les emplacements de rangement cachØs doivent Œtre clairement signalØs.

4. Les moyens de sauvetage individuels sont les bouØes de sauvetage et gilets de sauvetage ainsi que les blocs de
sauvetage et le matØriel d’Øquipement appropriØ visØs 7 l’article 10.05, qui sont 7 mŒme de supporter une personne
se trouvant dans l’eau.

Les blocs de sauvetage et le matØriel d’Øquipement appropriØ doivent

a) avoir une force de sustentation en eau douce d’au moins 100 N;

b) Œtre fabriquØs dans un matØriau appropriØ et Œtre rØsistants 7 l’huile et aux produits dØrivØs de l’huile, ainsi qu’aux
tempØratures infØrieures ou Øgales 7 50 RC;

c) Œtre munis de dispositifs appropriØs permettant de les saisir et

d) Œtre de couleur orange fluorescent ou possØder des surfaces fluorescentes en permanence d’au moins 100 cm2.

Les moyens de sauvetage individuels gonflables doivent Œtre contrIlØs conformØment aux instructions du fabricant.

5. Les moyens de sauvetage collectifs sont les canots, les radeaux de sauvetage et le matØriel d’Øquipement appropriØ qui
sont 7 mŒme de supporter plusieurs personnes se trouvant dans l’eau. Ils doivent

a) possØder une inscription indiquant l’utilisation et le nombre de passagers, pour lequel ils sont agrØØs;

b) avoir une force de sustentation en eau douce d’au moins 100 N par personne;

c) prendre et conserver une assiette stable et, 7 cet Øgard, Œtre munis de dispositifs appropriØs permettant de les saisir
pour le nombre de personnes indiquØes;

d) Œtre fabriquØs dans un matØriau appropriØ et Œtre rØsistants 7 l’huile et aux produits dØrivØs de l’huile, ainsi qu’aux
tempØratures infØrieures ou Øgales 7 50 RC;

e) Œtre de couleur orange fluorescent ou possØder des surfaces fluorescentes en permanence de 100 cm2;

f) 7 partir de leur lieu de rangement, pouvoir Œtre mis 7 l’eau rapidement et sßrement par une seule personne.
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6. Les engins de sauvetage gonflables doivent en outre

a) se composer d’au moins deux compartiments 7 air sØparØs;

b) se gonfler automatiquement ou par commande manuelle lors de la mise 7 l’eau;

c) prendre et conserver une assiette stable quelle que soit la charge 7 supporter, mŒme avec la moitiØ seulement des
compartiments 7 air gonflØs;

d) Œtre contrIlØs conformØment aux instructions du fabricant.

Article 15.09

Protection et lutte contre l’incendie dans la zone des passagers

1. Les ponts sØparant entre eux des locaux 7 passagers ou ces locaux des salles des machines et de la timonerie, les
cloisons et parois entre locaux 7 passagers et salles des machines ainsi qu’entre locaux 7 passagers et cuisines doivent
Œtre ignifuges.

Les cloisons et portes entre les couloirs et les cabines ainsi qu’entre les cabines elles-mŒmes doivent Œtre ignifuges.

Les cloisons de sØparation entre les couloirs et les cabines doivent s’Øtendre de pont 7 pont ou s’Ølever jusqu’7 un
plafond rØsistant au feu.

Si des installations de diffusion d’eau appropriØes sont amØnagØes, les prescriptions des alinØas 2 et 3 ci-dessus ne
sont pas obligatoires.

Les espaces libres au-dessus des plafonds, sous des planchers et derriŁre les revŒtements doivent Œtre subdivisØs 7
intervalles de 10 m au plus par des ØlØments de construction rØsistants au feu.

2. La disposition des escaliers, sorties et issues de secours doit Œtre telle qu’en cas d’incendie dans un local quelconque,
les autres locaux puissent Œtre ØvacuØs en toute sØcuritØ.

Les escaliers y compris les marches doivent comporter une charpente en acier ou en un autre matØriau Øquivalent
non inflammable. Les marches de l’escalier doivent Œtre difficilement inflammables.

Sur les bateaux 7 cabines, ils doivent se trouver 7 l’intØrieur d’une cage pourvue de parois ignifuges avec portes
ignifuges 7 fermeture automatique.

Un escalier ne reliant que deux ponts peut ne pas Œtre entourØ d’une cage dans la mesure oø l’un de ces ponts est
entourØ de cloisons ignifuges avec des portes ignifuges 7 fermeture automatique ou si des dispositifs de diffusion
d’eau appropriØs sont installØs.

Les cages d’escaliers doivent avoir une liaison directe avec les couloirs et les ponts extØrieurs.

3. Il y a lieu de tenir compte des risques accrus d’incendie dans les cuisines, les salons de coiffure et les parfumeries
conformØment aux prescriptions des autoritØs compØtentes.

4. Les peintures, vernis et autres produits de traitement de surface utilisØs dans les locaux intØrieurs, ainsi que les
matØriaux servant au revŒtement et 7 l’isolation doivent Œtre d’un type difficilement inflammable. En cas d’incendie,
ils ne doivent pas donner lieu 7 un dØgagement dangereux de fumØe ou de gaz toxique.

Les systŁmes d’ouverture des portes doivent pouvoir fonctionner pendant un temps suffisamment long en cas
d’incendie.

5. Les couloirs de plus de 40 m de longueur doivent Œtre subdivisØs par des parois ignifuges munies de portes 7
fermeture automatique, 7 intervalles de 40 m au plus.

6. Les portes ignifuges 7 fermeture automatique ouvertes en service normal doivent pouvoir Œtre fermØes 7 partir d’un
endroit occupØ en permanence par le personnel du bateau et pouvoir Œtre fermØes sur place.

7. Les installations d’aØration et de ventilation doivent Œtre rØalisØes de fa\on 7 prØvenir une propagation du feu par ces
installations. Les ouvertures d’entrØe et de sortie de l’air doivent pouvoir Œtre fermØes.
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Les conduits continus doivent Œtre subdivisØs, 7 intervalles de 40 m au plus, par des clapets coupe-feu.

Si des conduits d’aØration ou de ventilation traversent des cloisons de cages d’escalier ou de salles des machines, ils
doivent Œtre pourvus de clapets coupe-feu au passage de ces cloisons.

Les ventilateurs incorporØs doivent pouvoir Œtre mis hors service 7 partir d’un poste central situØ en dehors de la
salle des machines.

8. Sur les bateaux 7 cabines, toutes les cabines et tous les locaux de sØjour pour passagers et pour les membres de
l’Øquipage ainsi que les cuisines et les salles des machines doivent Œtre raccordØs 7 un systŁme avertisseur d’incendie
efficace. L’existence d’un incendie ainsi que sa localisation doivent Œtre signalØs automatiquement 7 un endroit
occupØ en permanence par du personnel du bateau.

9. Les bateaux 7 passagers doivent Œtre munis d’une installation d’extinction d’incendie comprenant:

a) une pompe d’incendie fixe actionnØe par un moteur;

b) une canalisation d’extinction avec un nombre suffisant de prises d’eau;

c) un nombre suffisant de manches d’incendie.

Les installations d’extinction doivent Œtre rØalisØes et dimensionnØes de telle sorte que tout endroit du bateau puisse
Œtre atteint 7 partir de deux prises d’eau diffØrentes au moins, de chacune au moyen d’une seule manche d’incendie
de 20 m de longueur au plus. La pression 7 la prise d’eau doit Œtre d’au moins 3 bar. Sur le pont le plus ØlevØ, une
longueur de jet d’au moins 6 m doit pouvoir Œtre atteinte.

Les pompes d’incendie ne doivent pas Œtre installØes devant la cloison d’abordage. Si la pompe d’incendie est
installØe dans la salle des machines principales, il doit y avoir une seconde pompe d’incendie motorisØe, installØe
en dehors de cette salle et qui puisse Œtre utilisØe indØpendamment des installations de la salle des machines. Cette
pompe peut Œtre une pompe portative.

Les pompes normales de service et de lavage du pont ainsi que les tuyauteries de lavage du pont peuvent Œtre
englobØes dans l’installation d’extinction pour autant qu’elles y sont appropriØes.

Sur les bateaux 7 cabines d’une longueur LF infØrieure 7 25 m et sur les bateaux d’excursions journaliŁres d’une
longueur LF infØrieure 7 40 m, les dØrogations suivantes sont admises:

a) il n’est pas exigØ que la pompe d’incendie soit installØe 7 demeure;

b) si la pompe d’incendie est installØe dans la salle des machines principales, une seconde pompe n’est pas exigØe;

c) il suffit que tout endroit du bateau puisse Œtre atteint 7 partir d’une prise d’eau au moyen d’une seule manche
d’incendie de 20 m au plus.

10. En complØment aux extincteurs prescrits 7 l’article 10.03, chiffre 1, les extincteurs suivants au moins doivent se
trouver 7 bord:

a) un extincteur par 120 m2 de surface de plancher de salons, salles-7-manger et locaux de sØjour semblables;

b) un extincteur pour chaque groupe de 10 cabines, complet ou non.

Ces extincteurs complØmentaires doivent Œtre placØs et rØpartis sur le bateau de telle sorte qu’en tout temps, si un
foyer d’incendie se dØclare 7 n’importe quel endroit du bateau, un extincteur puisse Œtre atteint directement.

Article 15.10

Dispositions complØmentaires

1. L’Øclairage ne peut Œtre assurØ que par des installations Ølectriques.

2. Il doit y avoir une installation Ølectrique de secours au sens de l’article 9.18, chiffre 2.

3. S’il n’est pas possible de s’entendre directement entre la timonerie et les locaux de sØjour de l’Øquipage, les locaux
d’exploitation, l’avant et l’arriŁre du bateau et les accŁs pour passagers, des installations de communication permet-
tant une liaison sßre et sans encombre dans les deux sens doit Œtre prØvue.

FRC 365 E/164 Journal officiel des CommunautØs europØennes 19.12.2000



4. Les bateaux d’une longueur LF de 40 m ou plus ou admis au transport de plus de 75 passagers doivent Œtre munis
de haut-parleurs permettant d’atteindre tous les passagers.

5. Sur les bateaux 7 cabines, il doit y avoir une installation d’alarme. Celle-ci doit comprendre

a) une installation d’alarme pour le commandement du bateau et l’Øquipage.

Cette alarme ne doit Œtre donnØe que dans les locaux affectØs au commandement du bateau et 7 l’Øquipage et doit
pouvoir Œtre arrŒtØe par le commandement du bateau. L’alarme doit pouvoir Œtre dØclenchØe au moins aux
endroits suivants:

E dans chaque cabine;

E dans les couloirs, les ascenseurs et les cages d’escalier, de maniŁre que la distance au dØclencheur le plus
proche n’excŁde pas 10 m, avec au moins un dØclencheur par compartiment Øtanche;

E dans les salons, salles-7-manger et locaux de sØjour similaires;

E dans les salles des machines, les cuisines et autres locaux analogues exposØs au danger d’incendie.

b) une installation d’alarme pour passagers.

Cette alarme doit Œtre clairement perceptible sans confusion possible dans tous les locaux accessibles aux
passagers. Elle doit pouvoir Œtre dØclenchØe de la timonerie et d’un endroit occupØ en permanence par le
personnel.

Les dØclencheurs d’alarme doivent Œtre protØgØs contre une utilisation intempestive.

6. Les bateaux 7 cabines doivent Œtre ØquipØs d’une installation radiotØlØphonique permettant la communication avec le
rØseau tØlØphonique public.

7. Les locaux et emplacements suivants au moins doivent Œtre pourvus d’un Øclairage suffisant:

a) les emplacements oø des moyens de sauvetage collectifs sont conservØs et ceux oø ils sont normalement prØparØs
pour l’utilisation;

b) les voies d’Øvacuation, les accŁs pour passagers, les couloirs, les ascenseurs et les escaliers des logements, de la
zone des cabines et des logements;

c) les indications des voies d’Øvacuation et des issues d’Øvacuation;

d) les salles des machines et leurs issues;

e) la timonerie;

f) le local affectØ 7 la source de courant de secours;

g) les emplacements oø se trouvent les extincteurs et des pompes d’incendie;

h) les locaux dans lesquels les passagers et l’Øquipage se rassemblent en cas de danger.

8. Sur les bateaux 7 cabines, le plan de sØcuritØ prØcisant pour les cas d’urgence les t]ches de l’Øquipage et du personnel
conformØment aux prescriptions de police en vigueur, doit se trouver 7 bord. Les t]ches doivent Œtre indiquØes pour
les cas suivants:

a) en cas de voie d’eau;

b) en cas d’incendie 7 bord;

c) en cas d’Øvacuation des passagers;

d) en cas d’un homme 7 l’eau.
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Le plan de sØcuritØ doit comprendre un plan du bateau sur lequel sont notamment reprØsentØs de maniŁre claire et
prØcise:

a) les Øquipements de sauvetage et de sØcuritØ;

b) les portes Øtanches situØes sous le pont et l’emplacement de leurs commandes, ainsi que d’autres ouvertures
telles que celles visØes 7 l’article 15.03, chiffres 2 et 6;

c) les portes rØsistantes au feu;

d) les volets d’incendie;

e) les installations d’alarme;

f) le systŁme avertisseur d’incendie;

g) les installations d’extinction et les extincteurs;

h) les voies d’Øvacuation et les issues de secours;

i) la source de courant de secours;

j) les organes de commande des installations de ventilation;

k) le raccordement au rØseau 7 terre;

l) les organes de fermeture des tuyauteries d’alimentation en combustible;

m) les installations 7 gaz liquØfiØs;

n) les installations des haut-parleurs;

o) les installations de radiotØlØphonie.

Le plan de sØcuritØ et le plan du bateau visØs doivent porter le visa de la Commission de visite et Œtre affichØs 7 des
emplacements appropriØs de maniŁre 7 Œtre bien visibles.

9. Sur les bateaux 7 cabines un plan gØnØral d’Øvacuation doit Œtre affichØ 7 l’intention des passagers 7 des endroits
appropriØs. Ce plan peut toutefois Œtre combinØ avec le plan de sØcuritØ prescrit au chiffre 8.

Les instructions nØcessaires relatives au comportement des passagers en cas d’alarme, d’incendie, d’avarie et
d’Øvacuation ainsi que l’indication de l’emplacement des moyens de sauvetage doivent se trouver dans chaque cabine.

Ces instructions doivent Œtre formulØes en allemand, en anglais, en fran\ais et en nØerlandais.

10. Pour les bateaux 7 coque de bois, d’aluminium ou de matØriau synthØtique, les salles des machines doivent Œtre
construites en matØriaux visØs 7 l’article 3.04, chiffres 3 et 5, ou Œtre ØquipØes d’une installation d’extinction fixØe 7
demeure au sens de l’article 10.03, chiffre 5.

Article 15.11

Installations de collecte et d’Ølimination des eaux usØes

1. Les bateaux 7 passagers qui disposent de plus de 50 lits pour passagers doivent Œtre ØquipØs, soit de rØservoirs de
collecte des eaux usØes, soit de stations d’Øpuration de bord.

2. Les citernes de collecte des eaux usØes doivent avoir un volume suffisant. Les citernes doivent Œtre pourvues d’un
dispositif permettant de mesurer leur contenu. Pour vider les citernes, il doit y avoir des pompes et tuyauteries
propres au bateau par lesquelles les eaux usØes peuvent Œtre ØvacuØes vers des postes d’amarrage situØs des deux cItØs
du bateau. Les tuyauteries doivent Œtre munies de raccords d’Øvacuation des eaux usØes conformØment 7 la norme
europØenne EN 1306.

3. Les stations d’Øpuration de bord doivent pouvoir garantir 7 leur sortie en permanence et sans dilution prØalable la
valeur limite conformØment aux prescriptions de police en vigueur et doivent Œtre ØquipØs d’un dispositif de prise
d’Øchantillons.
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